
 
PROCES-VERBAL DES DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 18 FEVRIER 2021 
 
 

 

Nombre de membres 

du Conseil  

Communautaire :        45 

Nombre de membres 

qui se trouvent  

en fonction :               45 

Nombre de délégués : 

- présents : 42 

- représentés :    3 

TOTAL 45 
 

L'an deux mille vingt et un, le jeudi 18 février 2021 à 19 heures 00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG, après convocation légale, s'est réuni en séance plénière au siège de la 

Communauté de Communes, sous la présidence de Monsieur Laurent FURST, Président. 

 

Membres présents : 
 

Pour la commune d'ALTORF :  

M. Bruno EYDER, Maire 

Mme Laurence HOMMEL, Adjointe 

Pour la commune d'ERGERSHEIM : 

Mme Marianne WEHR, Maire 

M. Eric BOEHLER, Adjoint 

Pour la ville de MUTZIG : 

M. Jean-Luc SCHICKELE, Maire 

Mme Caroline PFISTER, Adjointe 

M. Thierry KLEIN, Adjoint 

Mme Armelle MORGENTHALER,

 Cons. Mun. 

M. Patrick SCHULTHEISS, Cons. Mun. 

M. Claudio FAZIO, Cons. Mun. 

Pour la commune d’AVOLSHEIM : 

M. Pascal GEHIN, Maire 
Pour la commune d'ERNOLSHEIM-B. : 

- 

- 

Pour la commune de DACHSTEIN : 

M. Jean-Claude ANDRE, Maire 

Mme Laetitia MARTZ, Adjointe 

Pour la commune de GRESSWILLER : 

M. Pierre THIELEN, Maire 

Mme Sandrine HIMBERT, Adjointe 

Pour la commune de DINSHEIM/BR. : 

Mme Marie-Reine FISCHER, Maire 

M.  Laurent JUSZCZAK, Cons. Mun. 

Pour la commune d’HEILIGENBERG :  

M. Guy ERNST, Maire 

 

Pour la commune de NIEDERHASLACH : 

- 

M. Laurent FARON, Adjoint 

Pour la commune de DORLISHEIM : 

M. Gilbert ROTH, Maire 

Mme Marie-Mad. IANTZEN, Adjointe 

M. David PAULY, Cons. Mun. 

Pour la ville de MOLSHEIM : 

M. Laurent FURST, Maire 

Mme Chantal JEANPERT, Adjointe 

M. Philippe HEITZ, Adjoint 

M. Gilbert STECK, Adjoint 

Mme Sylvie TETERYCZ, Adjointe 

M. Martial HELLER , Adjoint 

Mme Christelle WAGNER-TONNER, 

 Adjointe  

Mme Catherine WOLFF, Cons. Mun. 

M. Jean-Michel WEBER, Cons. Mun. 

Mme Marie-Bernadette PIETTRE, 

 Cons. Mun. 

Pour la commune d’OBERHASLACH : 

M. Jean BIEHLER, Maire 

Mme  Mireille RODRIGUEZ, Adjointe 

Pour la commune de DUPPIGHEIM : 

M. Julien HAEGY, Maire 

Mme Audrey DESCHLER, Adjointe 

Pour la commune de SOULTZ-BAINS : 

Mme Alexandra COLIN, Adjointe 

M. Nicolas WEBER, Adjoint 

Pour la commune de DUTTLENHEIM : 

- 

- 

- 

Pour la commune de STILL : 

M. Alexandre GONCALVES, Maire 

Mme Nicole SCHWARTZ, Adjointe 

Pour la commune de WOLXHEIM : 

M. Adrien KIFFEL, Maire 

Mme Nathalie DISCHLER, Adjointe 
 

Membres représentés :  Membres représentés

Mme Camille VIOLAS ayant donné procuration à Mme Audrey DESCHLER 

M.  Eric FRANCHET ayant donné procuration à M. Julien HAEGY 

Mme Marielle HELLBOURG ayant donné procuration à M. Laurent FARON 
 

Membre titulaire représenté par son suppléant :  ep paMembre titulaire représenté par son suppléant

- 
 

Assistaient en outre (membre suppléant n’ayant pas voix délibérative) :  

Pour la Commune d’AVOLSHEIM : M. Christian WAGNER 

Pour la Commune d’HEILIGENBERG :  M. Jean-François SCHNEIDER 
 

  

 

 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 

DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 
 



OBJET : ADMINISTRATION GENERALE – INSTALLATION DE MONSIEUR JEAN-FRANCOIS SCHNEIDER 

EN QUALITE DE MEMBRE SUPPLEANT REPRESENTANT LA COMMUNE DE HEILIGENBERG A 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES, EN REMPLACEMENT DE MONSIEUR JEAN-PAUL WITZ, 

DECEDE 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

N° 21-01 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

VU l’arrêté préfectoral du 31 décembre 1997 portant création de la Communauté de Communes ; 

 

VU les Statuts modifiés de la Communauté de Communes ; 

 

VU sa délibération N° 20-30 du 16 juillet 2020 procédant, à la suite du renouvellement général des 

Conseils Municipaux et corrélativement des organes délibérants des Etablissements Publics de 

Coopération Intercommunale à fiscalité propre, issus des élections des 15 mars et 28 juin 2020, 

à l’installation du Conseil Communautaire ; 

 

SUITE au décès de Monsieur Jean-Paul WITZ, 1er Adjoint au Maire de la Commune de HEILIGENBERG 

et membre suppléant au sein du Conseil Communautaire ; 

 

VU les articles L.5211-1 et L.5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU les articles L.273-11 et L.273-12 du Code Electoral ; 

 

VU subsidiairement les articles L.5214-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU la délibération N° 21/2070 du Conseil Municipal de la Commune de HEILIGENBERG du 5 février 

2021 portant recalage du rang des adjoints dans l’ordre du tableau ; 

 

CONSIDERANT que le siège de membre suppléant devenu ainsi vacant au sein du Conseil 

Communautaire, est dévolu à Monsieur Jean-François SCHNEIDER, 1er Adjoint au Maire de la 

Commune de HEILIGENBERG ; 

 

déclare 

 

Monsieur Jean-François SCHNEIDER ço

1er Adjoint au Maire de la Commune de HEILIGENBERG 

Né le 

Adjoint au Maire de la Com

e e 20 septembre 1971 à 

ommune de HEIL Com

à à STRASBOURG 

Domicilié à 

eptembre 1971 

à à HEILIGENBERG, RGRG, 106 rue des Champs, 
 

installé en qualité de membre suppléant représentant la Commune de HEILIGENBERG au Conseil 

Communautaire de la Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG, en 

remplacement de Monsieur Jean-Paul WITZ, décédé. 

 

 

 

 



OBJET : ADMINISTRATION GENERALE – APPROBATION DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE 

LA SEANCE ORDINAIRE DU 10 DECEMBRE 2020  

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
N° 21-02 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

VU l’article 31 du Règlement Intérieur ; 

 

VU le Procès-Verbal des délibérations de la séance ordinaire du 10 décembre 2020, diffusé à 

l’ensemble des membres du Conseil Communautaire, lors de l’invitation à la séance ordinaire du 

18 février 2021 ; 

 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Président ; 

 

ET APRES en avoir délibéré ; 

 

approuve 

à l’unanimité 

 

le Procès-Verbal des délibérations adoptées en séance plénière du 10 décembre 2020, dans les forme 

et rédaction proposées, 
 

et procède 

 

à sa signature. 

 

OBJET : ADMINISTRATION GENERALE – DESIGNATION DES DELEGUES REPRESENTANT LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES A L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER D’ALSACE (E.P.F.) 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

N° 21-03 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 5210-1 et suivants ; 

 

VU les articles L. 324-1 et suivants et R. 324-1 et suivants du Code de l’Urbanisme relatifs aux 

établissements publics fonciers locaux ; 

 

VU sa délibération N° 19-84 du 19 décembre 2019 décidant l’adhésion de la Communauté de 

Communes à l’E.P.F. d’Alsace ; 

 

VU les statuts du 31 décembre 2020 de l’E.P.F. d’Alsace, et notamment les articles 7, 8 et 9 portant 

sur la composition, les pouvoirs et le fonctionnement de l’Assemblée Générale et du Conseil 

d’Administration de l’E.P.F. d’Alsace ; 

 

VU le règlement intérieur du 16 décembre 2020 de l’E.P.F. d’Alsace ; 

 

VU le nombre d’habitants de la Communauté de Communes au 1er janvier 2021 (base INSEE RP 2018) ; 

 



CONSIDERANT que suite aux modifications des dispositions des statuts de l’E.P.F. d’Alsace susvisés, il 

s’agit désormais de désigner dans l’Assemblée Général de l’E.P.F. d’Alsace, deux délégués 

titulaires ainsi que deux délégués suppléants ; 

 

ENTENDU les explications complémentaires apportées par Monsieur Laurent FURST, Président ; 

 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Président ; 

 

ET APRES en avoir délibéré ; 

 

à l’unanimité 

désigne 

 

ü en tant que délégués titulaires : 

- 

en tant que délégués titulaires :

Madame Marie-Reine FISCHER, Maire de DINSHEIM-SUR-BRUCHE, 

- Madame Caroline PFISTER, Adjointe au Maire de MUTZIG, 
 

ü en tant que délégués suppléants : 

- 

qu gu ppen tant que délégués suppléan

Monsieur Julien HAEGY, Maire de DUPPIGHEIM, 

- 

, 

Monsieur Jean BIEHLER, Maire d’OBERHASLACH, 

 

pour représenter la Communauté de Communes à l’Assemblée Générale de l’E.P.F. d’Alsace. 

 

OBJET : ADMINISTRATION GENERALE – SIEGE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES – MISE A 

DISPOSITION DE LOCAUX AU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN BRUCHE-MOSSIG : AVENANT AU 

BAIL ADMINISTRATIF  

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
N° 21-04 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

VU l’arrêté préfectoral en date du 18 août 2019, portant création du Syndicat Mixte du Bassin Bruche-

Mossig ; 

 

CONSIDERANT les accords préalables tendant à la mise à disposition gracieuse, par la Communauté de 

Communes audit Syndicat, de locaux au siège de la Communauté de Communes ; 

 

VU l’article 5 des statuts du Syndicat Mixte du Bassin Bruche-Mossig disposant que « le siège est 

situé 2 route Ecospace, 67120 MOLSHEIM », dans les locaux appartenant à la Communauté de 

Communes ; 

 

VU sa délibération N° 19-65 du 10 octobre 2019, consentant ainsi de mettre à disposition, à 

titre gracieux, dudit Syndicat, un bureau de 21,40 m² ainsi que les salles de réunion et un 

espace aux archives ; 

 

CONSIDERANT que ce Syndicat va recruter très prochainement un chargé de mission pour la mise en 

œuvre et le suivi d’un Programme d’Actions et de Prévention des Inondations (P.A.P.I.) et qu’il 

souhaiterait dès lors qu’un bureau supplémentaire lui soit mis à disposition ; 

 



VU ainsi le projet d’avenant N° 1 au bail administratif initial y relatif, diffusé à l’ensemble des 

membres du Conseil Communautaire, lors de l’invitation à la séance ordinaire du 18 février 2021 ; 

 

ENTENDU les explications complémentaires apportées par Monsieur Jean-Luc SCHICKELE, Vice-

Président ; 

 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Président ; 

 

ET APRES en avoir délibéré ; 

 

à l’unanimité 

ratifie 

 

l’avenant N° 1 au bail administratif du 15 novembre 2019, à conclure avec le Syndicat Mixte du Bassin 

Bruche-Mossig, ayant pour objet la mise à disposition d’un bureau supplémentaire dans locaux 

administratifs situés au siège de la Communauté de Communes, dans les forme et rédaction 

proposées, 

 

et autorise 

 

Monsieur le Président ou le Vice-Président délégué à le signer 

 

OBJET : ADMINISTRATION GENERALE – ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE  

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
N° 21-05 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

VU la loi d’orientation N° 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République et notamment son article 31-1 ; 

 

VU subsidiairement l’article L.2121-8 alinéa 1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

s’appliquant aux Etablissements Publics de Coopération Intercommunale, conformément à 

l’article L.5211-1 du même Code ; 

 

CONSIDERANT ainsi qu’il incombe au Conseil Communautaire d’établir son Règlement Intérieur dans 

les six mois qui suivent son installation ; 

 

CONSIDERANT que le projet, diffusé à l’ensemble des membres du Conseil Communautaire lors de 

l’invitation à la séance ordinaire du 18 février 2021, vise à l’adoption d’un document contenant 

47 articles ; 

 

SUR LE RAPPORT de la Commission Réunie, en sa séance du 21 janvier 2021 ; 

 

ENTENDU les explications complémentaires apportées par Monsieur Dominique BERNHART, Directeur 

Général des Services ; 

 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Président ; 

 



ET APRES en avoir délibéré ; 

 

à l’unanimité 
1° adopte définitivement 

 

le REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 

LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG, tel qu’il est annexé à la présente délibération, 
 

2° précise 

 

qu’en tant qu’acte administratif à caractère réglementaire, le Règlement Intérieur peut être soumis au 

contrôle juridictionnel du Tribunal Administratif,  
 

3° souligne 

 

que le Règlement Intérieur du Conseil Communautaire sera inséré dans le recueil des Actes 

Administratifs de la Communauté de Communes.  

 

OBJET : FINANCES ET BUDGET - DEBAT GENERAL D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES, SUR LA BASE DU 

RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE, POUR L’EXERCICE 2021  

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

N° 21-06 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions ; 
 

VU la loi d’orientation N° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République ; 
 

VU l’article 107 de la loi N° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République (dite loi NOTRe) modifiant les articles du Code Général des Collectivités Territoriales 

relatifs au débat d’orientations budgétaires, en complétant les dispositions relatives à la forme et 

au  contenu du débat ; 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2312-1 alinéa 2 et 

D.2312-3, applicables aux établissements publics de coopération intercommunale qui 

comprennent au moins une commune de 3.500 habitants et plus, conformément à l’article 

L.5211-36 du même Code ; 
 

CONSIDERANT que la combinaison du troisième alinéa de l’article L.2312-1 et de l’article L.5211-36 du 

Code Général des Collectivités Territoriales, prévoit que lorsque l’établissement public de 

coopération intercommunale compte plus de 10.000 habitants et comprend au moins une 

commune de 3.500 habitants et plus, le rapport sur les orientations budgétaires « comporte, en 

outre, une présentation de la structure et de l’évolution des dépenses et des effectifs. Ce rapport 

précise notamment l’évolution prévisionnelle et l’exécution des dépenses de personnel, des 

rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. » ; 

 

VU son Règlement Intérieur approuvé par délibération N° 14-68 du 16 octobre 2014 consacrant 

notamment les modalités d’organisation du débat général d’orientations budgétaires ; 
 



CONSIDERANT ainsi que, dans le cadre de la Commission Réunie, en sa séance du 4 février 2021, une 

approche technique de la situation financière de la Communauté de Communes fut dressée à la 

lumière de différentes notices relatives : 

- à des ratios d’évaluation financière, 

- à un tableau de simulation comparative de la fiscalité proposée par rapport aux années 

écoulées, 

- aux tarifs d’entrées aux piscines, de la taxe de séjour, de la redevance d’assainissement et 

de la vente d’eau, du transport à la demande, des bornes de recharge pour véhicules 

électriques et location des emplacements des aires des gens du voyage de MOLSHEIM et 

MUTZIG, 

- au service de la dette pour l’exercice 2020,  

- à une projection prévisionnelle par fonction et par chapitre du budget primitif de l’exercice 

2021 ; 
 

CONSIDERANT que les documents correspondants, ainsi que le projet de rapport d’orientation 

budgétaire de l’exercice 2021, ont été diffusés à l’ensemble des membres du Conseil 

Communautaire lors de l’invitation à la séance ordinaire du 18 février 2021 ; 

 

CONSIDERANT que l’article L.5211-36 du Code Général des Collectivités Territoriales précise 

également que le rapport d’orientation est transmis aux communes membres de l’établissement 

public de coopération intercommunale et que les lieux de mise à disposition du public sont le 

siège de l’établissement et les mairies des communes membres de l’établissement public de 

coopération intercommunale ; 
 

CONSIDERANT qu’il incombe dès lors d’arrêter les perspectives fondamentales des orientations 

budgétaires sur la base tri-directionnelle définie dans le Règlement Intérieur ; 
 

� EXPOSE DE MONSIEUR LE PRESIDENT PORTANT DECLARATION DE POLITIQUE GENERALE SUR 
LES ACTIONS INTERCOMMUNALES 

L’exposé du Président s’appuie sur les documents suivants :  

 

  

  



  

  

  

  



  

  

  

  



  

  

  

  



  

  

  

  



  

  

  

  



  

  

  

  



  

  

  

  



  

  

 

 

  



  

 

�  SCHEMA DE PROPOSITION SUR LES OPTIONS FINANCIERES PRINCIPALES 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
à l’unanimité 

statue comme suit 
 

sur les orientations budgétaires de l’exercice 2021, sur la base du rapport d’orientation budgétaire 

2021, 
 

1° AU TITRE DE LA FISCALITE DIRECTE 
décide 

 

de procéder au maintien des taux des taxes additionnelles, 
 

2° AU TITRE DU MODE DE FINANCEMENT DES SERVICES PUBLICS 
convient 

 

- de maintenir pour 2021, les tarifs d’entrées au sein des piscines 

- de maintenir pour 2021, les tarifs du transport à la demande, 

- de maintenir pour 2021, les tarifs  de la taxe de séjour, 

- de maintenir pour 2021, les tarifs de location des emplacements des aires d’accueil des gens du 

voyage de MOLSHEIM et de MUTZIG, 

- de maintenir pour 2021, les tarifs des bornes de recharge pour véhicules électriques, 
 

rappelle 
 

que le Conseil Communautaire, en sa séance plénière du 12 décembre 2020, a d’ores et déjà statué 

sur les tarifs de vente d’eau et de la redevance d’assainissement, 
 

3° AU TITRE DE LA GESTION DE LA DETTE 
admet 

 

la souscription de nouveaux emprunts pour un montant de : 
 

è 0,00 € pour le Budget Principal, 

è 709.561,80 € pour le Budget Annexe « Zones d’Activités », 

è 0,00 € pour le Budget Annexe « Assainissement », 

è 1.472.272,39 € pour le Budget Annexe « Eau », 

è 0,00 € pour le Budget Annexe « Déchets Ménagers », 
 

au fur et à mesure des besoins de trésorerie, 
 

4° AU TITRE DE LA PROGRAMMATION DES INVESTISSEMENTS 
entend 



 

réaliser les travaux figurant aux tableaux présentés par le Président, en liminaire de sa déclaration de 

politique générale, (point �) 
 

5° AU TITRE DE L’EVOLUTION DES EFFECTIFS ET DES CHARGES DE PERSONNEL 
prend acte 

 

des éléments de présentation contenus à ce titre dans l’exposé du Président (point �) 
 

� PROJECTION PREVISIONNELLE DE LA GESTION BUDGETAIRE 2021 

procède 
 

à la répartition des masses budgétaires, selon la projection prévisionnelle diffusée à l’ensemble des 

membres du Conseil Communautaire, lors de l’invitation à la séance ordinaire de ce jour, 
 

� RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2021 
prend acte 

 

du projet de rapport d’orientation budgétaire de l’exercice 2021, dans les forme et rédactions proposées, 
 

� PROCLAME EN CONCLUSION 
 

que les présentes directives adoptées suite au débat général d’orientations budgétaires ne sont pas 

de nature, conformément à la loi, à engager l’organe délibérant dans ses choix définitifs qui seront 

arrêtés, lors de l’approbation du Budget Primitif 2021. 

 

OBJET : DISPOSITIF RÉGIONAL DE SOUTIEN A L’ÉCONOMIE « FONDS RÉSISTANCE GRAND EST » CRÉÉ 

À DESTINATION DES PETITES ENTREPRISES ET ASSOCIATIONS RÉGIONALES DANS LE 

CONTEXTE DE LA CRISE SANITAIRE LIÉÉ A LA COVID-19 : AVENANTS N° 2 ET N° 3 A LA 

CONVENTION DE PARTICIPATION 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

N° 21-07 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

VU la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération 

intercommunale dite « loi Chevènement » ; 

 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

CONSIDERANT l’état d’urgence sanitaire instauré par la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 pour faire 

face à l’épidémie liée à la covid-19 ; 

 

VU le dispositif d’aide régional « Fonds Résistance Grand Est » créé à destination des petites 

entreprises et associations régionales dans le contexte de crise sanitaire liée à la Covid-19 ; 

 

VU sa délibération N° 20-28 du 30 avril 2020 entérinant la convention de participation au « Fonds 

Résistance Grand Est » ; 

 



VU sa délibération N° 20-60 du 8 octobre 2020 entérinant l’avenant N° 1 à la convention de 

participation au « Fonds Résistance Grand Est » ; 

 

VU les projets d’avenants N° 2 et N° 3 de ladite convention portant : 

- N° 2 modifiant les échéances initiales prévues aux articles 2, 3 et 4, 
- N° 3 prévoyant un nouvel article 7 : Autorisation de la mesure « Résistance Loyers » déployée 

par la REGION GRAND EST, 
diffusés à l’ensemble des membres du Conseil Communautaire, lors de l’invitation à la séance 

ordinaire du 18 février 2021 ; 

 

SUR LE RAPPORT de la Commission Réunie, en sa séance du 4 février 2021 ; 

 

ENTENDU les explications complémentaires apportées par Madame Marie-Reine FISCHER, Vice-

Présidente ; 

 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Président ; 

 

ET APRES en avoir délibéré ; 

 

à l’unanimité 

entérine 

 

les avenants N° 2 et N° 3 à la convention de participation au « Fonds Résistance Grand Est », dans les 

forme et rédaction proposées, 

 

et autorise 

 

Monsieur le Président ou le Vice-Président délégué à les signer. 

 

OBJET : RESSOURCES HUMAINES – ADMINISTRATION GENERALE : ADHESION AU GROUPEMENT DE 

COMMANDES POUR LA PASSATION D’UN MARCHE DE PRESTATION DE SERVICES POUR LA 

MISE A JOUR DU DOCUMENT UNIQUE D’EVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS, 

PROPOSE PAR LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU BAS-

RHIN  

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
N° 21-08 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

VU sa délibération N° 17-107 du 12 octobre 2017 décidant de confier au Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale du Bas-Rhin, la mission d’accompagnement pour la mise à jour du 

Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels (DUERP) ; 

 

VU le Code du Travail, notamment ses article L.4121-3 et R.4121-1 et suivants ; 

 

VU le décret N° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 

médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale ; 

 



VU le décret N° 2001-1016 du 5 novembre 2001 portant mise à jour d'un document relatif à 

l'évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs ; 

 

VU l’ordonnance N° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux Marchés Publics, 

 

CONSIDERANT que la mise à jour du Document Unique est une obligation pour les collectivités locales, 

en application de l’article R.4121-2 du Code du Travail ; 

 

CONSIDERANT que dans le cadre de sa mission d’assistance aux Collectivités et Etablissements Publics 

affiliés dans le domaine de la prévention en hygiène et sécurité du travail, le Centre de Gestion 

du Bas-Rhin propose une intervention pour l’accompagnement des Collectivités et Etablissements 

affiliés dans la mise à jour du Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels ; 

 

CONSIDERANT que pour aboutir à des effets d’économie d’échelle, une mutualisation des procédures 

de passation des marchés et une garantie de même niveau de prestation pour l’ensemble des 

collectivités affiliées au Centre de Gestion du Bas-Rhin désirant mettre à jour le Document Unique, 

la formule du groupement de commandes est la plus adaptée ; 

 

VU le projet de convention de constitution d’un groupement de commandes pour la passation d’un 

marché de prestation de services pour la mise à jour de documents uniques d’évaluation des 

risques professionnels proposé par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du 

Bas-Rhin, diffusé à l’ensemble des membres du Conseil Communautaire, lors de l’invitation à la 

séance ordinaire du 18 février 2021 ; 

 

SUR LE RAPPORT de la Commission Réunie, en sa séance du 4 février 2021 ; 

 

ENTENDU les explications complémentaires apportées par Madame Sabrina LABBE-LASTAVEL 

Directrice Générale Adjointe des Services ; 

 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Président ; 

 

ET APRES en avoir délibéré ; 

 

à l’unanimité 

entérine 

 

la convention de constitution d’un groupement de commandes pour la passation d’un marché de 

prestation de services pour la mise à jour de documents uniques d’évaluation des risques 

professionnels à conclure avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Bas-Rhin, 

dans les forme et rédaction proposées, 

 

précise 

 

que les crédits à cette fin sont inscrits au Budget Primitif de l’exercice 2021, 

 

et autorise 

 



Monsieur le Président ou le Vice-Président délégué à signer tout document concourant à l’adhésion à 

ce groupement de commandes. 

 

OBJET : DEVELOPPEMENT ET ACTIONS ECONOMIQUES – ZONE D’ACTIVITES « ECOPARC » : 

IMPLANTATION DE LA SOCIETE LES ROUTIERS DE L’EST : CESSION DU TERRAIN D’ASSIETTE  

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
N° 21-09 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

VU sa délibération N° 07-47 du 27 Juin 2007 décidant d’acquérir les propriétés foncières incluses dans le 

périmètre d’aménagement de la zone d’activités « ECOPARC » à MOLSHEIM ; 

 

VU sa délibération N° 07-49 du 27 Juin 2007 approuvant la consistance technique des projets de 

réalisation des travaux de voiries et réseaux divers des lotissements VIIIa et VIIIb de la zone 

d’activités « ECOPARC » ; 

 

VU l’autorisation de lotir sur le périmètre du lotissement VIIIb, en date du 24 Juillet 2007, délivrée par 

Monsieur le Maire de MOLSHEIM ; 

 

VU subsidiairement sa délibération N° 07-130 du 19 Décembre 2007 décidant de procéder avec la Ville 

de MOLSHEIM, dans le périmètre de la zone en question, à des régularisations foncières ; 

 

CONSIDERANT les tractations menées par les représentants de la Communauté de Communes en vue 

de l’implantation de la Société LES ROUTIERS DE L’EST dans le périmètre du lotissement VIIIb de la 

zone d’activités « ECOPARC » ; 

 

VU le procès-verbal d’arpentage N° 1811 P établi par Monsieur Vincent FREY, Géomètre Expert à 

MOLSHEIM, en date du 16 mars 2016, vérifié par les Services du Cadastre à MOLSHEIM, le 

12 avril 2016 ; 

 

VU l’avis du Service des Domaines à ce titre, en date du 9 septembre 2019 ; 

 

SUR LE RAPPORT de la Commission Réunie, en sa séance du 4 février 2021 ; 

 

ENTENDU les explications complémentaires apportées par Monsieur Laurent FURST, Président ; 

 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Président ; 

 

ET APRES en avoir délibéré ; 

 

à l’unanimité 

1° décide 

 

de vendre à la SCI DFK ou toute personne physique ou morale se substituant à elle, le terrain industriel 

inclus dans le périmètre d’aménagement du lotissement VIIIb de la zone d’activités « ECOPARC » à 

MOLSHEIM, cadastré comme suit : 

  



 

 
 

Ville de MOLSHEIM 

 

lle de MOLSHEIM

Section    N°   Lieudit   Contenance 

 50 452/8 Bruennel 247,50 ares 
 

au prix à l’are de 4.500,00 € H.T., T.V.A. sur marge en sus, la transaction foncière totale s’élevant ainsi 

à 1.113.750,00 € H.T., T.V.A. sur marge d’un montant de 188.100,00 € en sus, 
 

2° précise 
 

que cette cession est destinée à l’implantation de locaux d’activités exploités par la Société LES 

ROUTIERS DE L’EST, 
 

3° autorise 
 

Monsieur le Président ou le Vice-Président délégué à signer tout document concourant à la réalisation 

de ce projet et notamment l’acte translatif de propriété y relatif. 

 

OBJET : DEVELOPPEMENT LOCAL, SPORTS ET LOISIRS – LIAISON CYCLABLE MUTZIG/MOLSHEIM : 
ACQUISITIONS FONCIERES  

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
N° 21-10 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

VU sa délibération N° 02-105 du 11 décembre 2002, décidant d’acquérir les propriétés incluses 

dans le périmètre d’aménagement de la liaison cyclable MUTZIG-MOLSHEIM, et notamment la 

totalité de la parcelle cadastrée à MUTZIG, section 8, N°73, d’une contenance de 5,89 ares, au prix de 

200,00 € l’are, hors indemnité d’éviction aux exploitants agricoles ; 
 

CONSIDERANT que cette transaction foncière n’a néanmoins pas abouti ; 

 

CONSIDERANT que ce bien a entretemps fait l’objet d’un nouveau découpage parcellaire, à savoir : 

- section 9, parcelle N°294/73, d’une contenance de 4,98 ares, 

- section 9, parcelle N°295/73, d’une contenance de 0,91 are ; 
 

VU la demande du propriétaire de ces terrains tendant à régulariser désormais cette transaction 

foncière ; 

 

SUR LE RAPPORT de la Commission Réunie, en sa séance du 4 février 2021 ; 

 

ENTENDU les explications complémentaires apportées par Monsieur Jean-Luc SCHICKELE, Vice-

Président ; 

 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Président ; 

 

ET APRES en avoir délibéré ; 

 

à l’unanimité 

1° décide 

 



d’acquérir les terrains, tombant partiellement dans l’emprise foncière de la liaison cyclable 

MUTZIG/MOLSHEIM, cadastrés comme suit : 
 

Ville de MUTZIG 

 

le de MUTZIG

Section    N°   Lieudit   Contenance 

 9 294/73 Molsheimer Wegmatten 4,98 ares 

 9 295/73 Molsheimer Wegmatten 0,91 are  

 TOTAL  …………………………………………………………..…………… 5,89 ares 

 

au prix à l’are de 200,00 €, hors indemnité d’éviction aux exploitants agricoles, la transaction foncière 

totale s’élevant ainsi à 1.178,00 €, 
 

2° autorise 
 

Monsieur le Président ou le Vice-Président délégué à signer l’acte translatif de propriété y relatif. 

 

OBJET : EAU ET ASSAINISSEMENT – REGLEMENTS DE SERVICES D’EAU, D’ASSAINISSEMENT ET 
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

N° 21-11 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

VU ses délibérations N° 13-105, N° 13-106 et N° 13-107 du 19 décembre 2013, 

entérinant les nouvelles versions des règlements de services d’eau, d’assainissement et 

d’assainissement non collectif prenant notamment en compte les évolutions règlementaires 

liées à la loi Warsmann du 17 Mai 2011 relative à la simplification et à l’amélioration de la 

qualité du droit et ses décrets d’application ; 
 

ESTIMANT opportun de revoir ces règlements pour prendre en compte les dernières évolutions 

règlementaires, notamment les lois « consommation » (précision de la formation des prix et 

intégration du droit de rétractation) et « Brottes » (interdiction de coupure dans les habitations 

principales), et l’intégration de la gestion des données personnelles (RGPD), ainsi que l’amélioration 

continue des techniques et des pratiques et les retours d’expérience des acteurs de terrain ; 

 

VU ainsi les nouveaux projets de règlements de services d’eau, d’assainissement et d’assainissement 

non collectif, diffusés à l’ensemble des membres du Conseil Communautaire lors de l’invitation à la 

séance ordinaire du 18 février 2021 ; 

 

SUR LE RAPPORT de la Commission Eau et Assainissement, en sa séance du 28 janvier 2021 ; 

 

ENTENDU les explications complémentaires apportées par Monsieur Pierre THIELEN, Vice-Président ; 

 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Président ; 

 

ET APRES en avoir délibéré ; 

 

à l’unanimité 

entérine 

 



les nouveaux règlements de services d’eau, d’assainissement et d’assainissement non collectif, dans 

les forme et rédaction proposées, 
 

et autorise 

 

Monsieur le Président ou le Vice-Président délégué à procéder à toutes les formalités nécessaires à 

leur diffusion et à leur application. 

 

OBJET : EAU ET ASSAINISSEMENT – COMMUNE DE DORLISHEIM – EXTENSION DES RESEAUX RUE 

DES PRUNELLES : CONVENTION AVEC LA COMMUNE  

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

N° 21-12 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

CONSIDERANT que dans le cadre de l’aménagement d’une parcelle située rue des Prunelles et classée 

U au Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de la Commune de DORLISHEIM, la réalisation d’une 

extension des réseaux d’eau potable et d’assainissement s’impose corrélativement ; 

 

S’AGISSANT d’une extension des réseaux d’eau et d’assainissement dans une zone classée en U au 

P.L.U., elle sera cofinancée par la Commune de DORLISHEIM ; 

 

VU ainsi le projet de convention relative à la définition des modalités techniques et financières y 

afférentes, diffusé à l’ensemble des membres du Conseil Communautaire lors de l’invitation à la 

séance ordinaire du 18 février 2021 ; 

 

SUR LE RAPPORT de la Commission Eau et Assainissement, en sa séance du 28 janvier 2021 ; 

 

ENTENDU les explications complémentaires apportées par Monsieur Pierre THIELEN, Vice-Président ; 

 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Président ; 

 

ET APRES en avoir délibéré ; 

 

à l’unanimité 

entérine  

 

la convention à conclure avec la Commune de DORLISHEIM, relative à la définition des modalités 

techniques et financières liées aux travaux d’extension des réseaux d’eau et d’assainissement à réaliser 

dans la rue des Prunelles à DORLISHEIM, dans le cadre de l’aménagement d’une parcelle située en 

zone U du Plan Local d’Urbanisme, dans les forme et rédaction proposées, 

 

et autorise 

 

Monsieur le Président ou le Vice-Président délégué à la signer. 

 

 

 



OBJET : ASSAINISSEMENT – COMMUNE DE DINSHEIM-SUR-BRUCHE – ASSAINISSEMENT GENERAL 

– CREATION D’UN BASSIN-TAMPON RUE DES ROCHES : AVENANT N° 1 AU MARCHE DE 

TRAVAUX  

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

N° 21-13 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

VU sa délibération N° 19-100 du 19 décembre 2019, adoptant la consistance technique du projet de 

création d’un bassin-tampon dans la rue des Roches à DINSHEIM-SUR-BRUCHE ; 

 

CONSIDERANT que le marché en résultant a été confié à l’entreprise Lucien SPEYSER & Cie à 

GERSTHEIM, pour un montant de 89.470,00 € H.T. ; 

 

VU le projet d’avenant à ce marché qui se rapporte aux métrés stricts des travaux réalisés par 

l’entreprise dans le cadre du marché, ainsi qu’à l’ajout de nouvelles positions liées à la réalisation 

d’un radier de calage du bassin en béton et à la mise en œuvre des mesures de prévention liée à 

la COVID 19 ; 

 

SUR LE RAPPORT de la Commission Eau et Assainissement, en sa séance du 28 janvier 2021 ; 
 

ENTENDU les explications complémentaires apportées par Monsieur Pierre THIELEN, Vice-Président ; 
 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Président ; 
 

ET APRES en avoir délibéré ; 
 

à l’unanimité 

autorise 
 

Monsieur le Président ou le Vice-Président délégué à signer l’avenant N° 1 au marché de travaux de 

création d’un bassin-tampon dans la rue des Roches à DINSHEIM-SUR-BRUCHE, selon les dispositions 

suivantes : 

 

· le montant initial du marché attribué à l’entreprise Lucien SPEYSER & Cie à GERSTHEIM est de 

89.470,00 € H.T., 
 

· l’avenant N° 1 se rapporte aux métrés stricts des travaux réalisés par l’entreprise dans le cadre du 

marché, ainsi qu’à l’ajout de nouvelles positions liées à la réalisation d’un radier de calage du bassin 

en béton et à la mise en œuvre des mesures de prévention liée à la COVID 19, 
 

· le montant des travaux complémentaires s’élève à 14.205,00 € H.T., 

 

· le montant du marché passe ainsi de 89.470,00 € H.T. à 103.675,00 € H.T.. 

 

 

 

 

 



OBJET : ASSAINISSEMENT – COMMUNE DE DUTTLENHEIM – ASSAINISSEMENT GENERAL – 

RENFORCEMENT ET DEVOIEMENT DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT ENTRE LA RUE DES 

VERGERS ET LA RUE DES PRES : AVENANT N° 1 AU MARCHE DE TRAVAUX  

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

N° 21-14 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

VU sa délibération N° 19-103 du 19 décembre 2019, adoptant la consistance technique du projet de 

renforcement et de dévoiement du réseau d’assainissement entre la rue des Vergers et la rue des 

Prés à DUTTLENHEIM ; 

 

CONSIDERANT que le marché en résultant a été confié à l’entreprise EUROVIA Alsace-Lorraine à 

MOLSHEIM, pour un montant de 414.430,00 € H.T. ; 

 

CONSIDERANT qu’en cours de chantier, il s’avère nécessaire de déposer le réseau d’eau potable 

existant sur 205 ml, préalablement à la pose du nouveau réseau d’assainissement, et de reposer 

d’un nouveau réseau d’eau potable sur ce même linéaire ; 

 

SUR LE RAPPORT de la Commission Eau et Assainissement, en sa séance du 28 janvier 2021 ; 
 

ENTENDU les explications complémentaires apportées par Monsieur Pierre THIELEN, Vice-Président ; 
 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Président ; 
 

ET APRES en avoir délibéré ; 
 

à l’unanimité 

autorise 
 

Monsieur le Président ou le Vice-Président délégué à signer l’avenant N° 1 au marché de travaux de 

renforcement et de dévoiement du réseau d’assainissement entre la rue des Vergers et la rue des Prés 

à DUTTLENHEIM, selon les dispositions suivantes : 

 

· le montant initial du marché attribué à l’entreprise EUROVIA Alsace-Lorraine à MOLSHEIM est de 

414.430,00 € H.T., 
 

· l’avenant N° 1 se justifie par la nécessité de déposer le réseau d’eau potable existant sur 205 ml 

préalablement à la pose du nouveau réseau d’assainissement, et de reposer d’un nouveau réseau 

d’eau potable sur ce même linéaire, 
 

· le montant des travaux complémentaires s’élève à 26.384,00 € H.T., 

 

· le montant du marché passe ainsi de 414.430,00 € H.T. à 440.814,00 € H.T.. 

 

 

 

 

 

 



OBJET : ASSAINISSEMENT - MISE EN PLACE D’UN RESEAU DE STATIONS METEOROLOGIQUES SUR 

LE TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ET D’UN SERVICE METEOROLOGIQUE 

A DESTINATION DES COMMUNES : CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE AVEC 

L’OFFICE NATIONAL DES FORETS (O.N.F.)  

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

N° 21-15 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

VU sa délibération N°19-51 du 27 juin 2019, décidant notamment d’acquérir six stations 

météorologiques automatisées à déployer sur l’ensemble du territoire, et ce afin d’améliorer 

l’état des connaissances en termes de conditions météorologiques et d’évolution climatique ainsi 

que ses éventuelles incidences, sur le périmètre de la Communauté de Communes ; 

 

CONSIDERANT que cinq stations météorologiques ont déjà été installées aux réservoirs d’eau potable 

de NIEDERHASLACH, STILL et WOLXHEIM, au forage de GRESSWILLER, et à la station d’épuration 

de MOLSHEIM ; 

 

CONSIDERANT que la sixième et dernière station météorologique doit être implantée à 

OBERHASLACH, à proximité de la Maison Forestière du Nideck, sur un terrain appartenant à 

l’Office National des Forêts ; 

 

VU ainsi le projet de convention d’occupation temporaire à conclure à ce titre avec l’Office National 

des Forêts, diffusé à l’ensemble des membres du Conseil Communautaire, lors de l’invitation à la 

séance ordinaire du 18 février 2021 ; 

 

SUR LE RAPPORT de la Commission Eau & Assainissement, en sa séance du 28 janvier 2021 ; 

 

ENTENDU les explications complémentaires apportées par Monsieur Pierre THIELEN, Vice-Président ; 

 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Président ; 

 

ET APRES en avoir délibéré ; 

 

à l’unanimité 
1° entérine 

 

la convention d’occupation temporaire d’un terrain à OBERHASLACH à conclure avec l’Office National 

des Forêts, dans les forme et rédaction proposées, 

 

2° rappelle 
 

que la Communauté de Communes souhaite y implanter une station météorologique automatisée, 

 

3° autorise 
 

Monsieur le Président ou le Vice-Président délégué à signer ladite convention. 

 

*        *        * 



RÈGLEMENT
INTÉRIEUR

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU BAS-RHIN

DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

DE LA RÉGION DE MOLSHEIM-MUTZIG

5     ÉDITION 
RENOUVELLEMENT GÉNÉRAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU 16 JUILLET 2020

WWW.CC-MOLSHEIM-MUTZIG .FR
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